
11 industrie cinématographique canadienne, le Fonds verra ses cré
dits passer de 35 millions de dollars au cours de la première 
année à 60 millions au bout de cinq ans.
- Pouvoir d'orienter la politique. Vu le rythme du progrès tech
nique, le gouvernement doit être en mesure d'adapter rapidement 
sa politique de radiotélédiffusion aux possibilités et défis qui 
se présentent. Les questions relatives à la teneur des émissions 
demeureront la responsabilité du radiotélédiffuseur, qui conti
nuera à relever de la CRTC (Commission indépendante) en matière 
de réglementation et de surveillance.
- Suppression, pour les particuliers, des restrictions concernant 
les stations réceptrices. Bon nombre de Canadiens des régions 
rurales et éloignées qui ne bénéficient pas du cable, ont recours 
aux antennes paraboliques. Les exigences touchant la délivrance 
de licences aux antennes paraboliques ainsi qu'aux systèmes à 
antenne collective ont été adoucies.

Une station réceptrice du Télésat: 
on adapte la politique à la nouvelle technologie

Par ailleurs, le nouvel environnement exigera une révision cons
tante des lois et règlements régissant la radiotélédiffusion. En
plus des quatre politiques déjà adoptées, le gouvernement entamera
une discussion publique sur huit autres mesures:
- une participation accrue du secteur privé;
- l'accroissement de programmation en langue française tant au 

Québec que dans les autres régions du Canada;
- une exportation poussée des émissions de télévision canadiennes;
- un meilleur équilibre des services de radiotélédiffusion offerts 
partout au Canada;

- la disponibilité des services aux autochtones correspondant 
à leurs exigences en matière linguistique et culturelle:

- l'adoption d'un cadre réglementaire souple qui tient compte des 
techniques nouvelles et des valeurs canadiennes;

- une révision de la législation pour mieux définir les responsa
bilités du Parlement et de la CRTC;

- un rendement accru du secteur public, surtout de Radio-Canada, 
ainsi que l'accroissement de la teneur canadienne de ses pro
grammes .
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